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(54) Dispositif de verrouillage doté d’au moins un point de verrouillage pour châssis coulissant

(57) L’invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge doté d’au moins un point de verrouillage, notamment
pour fenêtres, portes, portes-fenêtres coulissantes ou
analogues construits par assemblage de profilés, com-
prenant au moins une barre de verrouillage (24a, 24b)
coulissant à l’intérieur d’un châssis (2), ladite barre étant
mobile sous l’action d’une unité coulissante (18a, 18b)
solidaire de ladite barre entre une position de déver-
rouillage, dans laquelle ladite barre est disposée à l’ex-
térieur d’un élément de cadre adjacent audit châssis (2),
et une position de verrouillage, dans laquelle ladite barre

est disposée partiellement à l’intérieur dudit élément de
cadre, et au moins un élément d’actionnement (6, 106)
accessible depuis l’extérieur dudit châssis (2), caracté-
risé en ce que ledit élément d’actionnement (6, 106) est
configuré pour agir sur un organe associé (17a, 17b) con-
necté à l’unité coulissante (18a, 18b) lorsqu’il est déplacé
en translation le long d’un axe de déplacement depuis
une position initiale jusqu’à une position finale de maniè-
re à provoquer le déplacement de ladite barre de ver-
rouillage (24a, 24b) de sa position de déverrouillage à
sa position de verrouillage.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage doté d’au moins un point de verrouillage pour
châssis coulissant.
[0002] Les dispositifs de verrouillage selon l’invention
sont particulièrement adaptés au verrouillage de fenê-
tres, portes, portes-fenêtres coulissantes ou analogues
construits par assemblage de profilés, notamment de
profilés en aluminium.

Etat de la technique

[0003] Dans les châssis ouvrants de type à translation
horizontale, les systèmes de fermeture généralement uti-
lisés consistent uniquement en une tige fixée de manière
coulissante sur un élément du cadre bordant latérale-
ment les châssis. Dans la position verrouillée, cette tige
traverse dans un alésage le profilé du cadre et le profilé
du châssis coulissant. Ces systèmes de fermeture s’avè-
rent toutefois insuffisants à prévenir toute tentative d’ef-
fraction du fait qu’ils ne confèrent qu’un seul point de
verrouillage pour le châssis.
[0004] Par ailleurs, il est également connu, notamment
de par le document WO 2008/153707, des systèmes de
fermeture de type crémone. Ces systèmes utilisent gé-
néralement un bouton de manoeuvre fixé de manière
pivotante sur le châssis coulissant. Ce bouton de ma-
noeuvre actionne lors de sa rotation un pignon à dents
qui engrène des crémaillères taillées ou fixées à l’extré-
mité de tringles coulissant à l’intérieur de conduits formés
à l’intérieur du châssis. Le mouvement de rotation du
pignon provoque donc un mouvement de translation rec-
tiligne des tringles, soit vers le haut, soit vers le bas, de
telle sorte que leurs extrémités soient positionnées dans
un orifice de la gâche intégrée au montant du cadre. Ces
systèmes de fermeture présentent donc l’avantage de
fournir deux points de verrouillage au châssis. Toutefois,
il s’avère que ces systèmes de fermeture occupent un
espace relativement important à l’intérieur du châssis.
Ces systèmes ne sont donc pas toujours utilisables à
l’intérieur de châssis constitués à partir de profilés mé-
talliques, généralement en aluminium, ou en polychloru-
re de vinyle. En effet, dans ces profilés, la distance entre
les parois intérieures est souvent réduite au minimum et
ne permet pas de loger les éléments mécaniques utilisés
dans les systèmes de fermeture de type crémone.
[0005] La présente invention vise donc à fournir une
solution au problème susmentionné.

Divulgation de l’invention

[0006] A cet effet, conformément à l’invention, il est
proposé un dispositif de verrouillage conforme à la re-
vendication 1. D’autres configurations possibles de l’in-
vention sont définies dans les revendications 2 à 14.

[0007] Ainsi configuré, le dispositif de verrouillage se-
lon l’invention occupe un espace relativement faible, no-
tamment dans le sens de la profondeur, à l’intérieur du
châssis coulissant. Il peut donc facilement s’adapter à
tout type de châssis coulissant. Par ailleurs, lorsque le
bouton-poussoir actionnant le dispositif de verrouillage
à l’extérieur est intégré au cadre bordant le châssis cou-
lissant, ce dispositif de verrouillage confère un point de
fermeture supplémentaire. Ceci limite donc les risques
d’infraction.
[0008] L’invention concerne également un élément de
châssis coulissant conforme à la revendication 15.

Brève description des dessins

[0009] D’autres avantages et caractéristiques de la
présente invention seront mieux compris à la lecture de
deux modes particuliers de réalisation de l’invention et
en référence aux dessins dans lesquels:

- la figure 1a représente une vue en élévation et par-
tiellement en coupe d’un élément de châssis coulis-
sant à l’intérieur d’un cadre, ledit élément intégrant
au moins partiellement une première variante du dis-
positif de verrouillage selon l’invention;

- la figure 1b représente une vue en plan et partielle-
ment en coupe de l’élément de châssis coulissant
représenté sur la figure 1a;

- la figure 1c représente une vue de dessus et partiel-
lement en coupe de l’élément de châssis coulissant
représenté sur la figure 1a;

- la figure 2a représente une vue en élévation et par-
tiellement en coupe d’un élément de châssis coulis-
sant à l’intérieur d’un cadre, ledit élément intégrant
au moins partiellement une deuxième variante du
dispositif de verrouillage selon l’invention;

- la figure 2b représente une vue en plan et partielle-
ment en coupe de l’élément de châssis coulissant
représenté sur la figure 2a;

- la figure 2c représente une vue de dessus et partiel-
lement en coupe de l’élément de châssis coulissant
représenté sur la figure 2a;

- la figure 3a représente une vue en détail de l’unité
coulissante inférieure représentée sur la figure 1a
ou 2a;

- la figure 3b représente une vue en détail de l’unité
coulissante inférieure représentée sur la figure 1b
ou 2b;

- la figure 3c représente une vue en détail de l’unité
coulissante inférieure représentée sur la figure 1c
ou 2c;

- la figure 4a représente une vue en détail de l’élément
d’actionnement représenté sur la figure 1a;

- la figure 4b représente une vue de dessus de l’élé-
ment d’actionnement représenté sur la figure 4a;

- la figure 4c représente une vue de dessous de l’élé-
ment d’actionnement représenté sur la figure 4a;

- la figure 5a représente une vue en élévation et par-
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tiellement en coupe du boîtier à l’intérieur duquel
coulisse l’élément d’actionnement de la figure 4a;

- la figure 5b représente une vue en plan du boîtier
représenté sur la figure 5a;

- la figure 5c représente une vue de dessus du boîtier
représenté sur la figure 5a.

Description détaillée d’un mode d’exécution de l’inven-
tion

[0010] En référence aux figures 1a, 1b et 1c, il est re-
présenté un équipement d’embrasure, dans laquelle un
dispositif de verrouillage conforme à l’invention est utili-
sé. Cet équipement d’embrasure comporte un cadre
d’embrasure 1, un châssis 2 coulissant sur un axe hori-
zontal, ledit châssis embrassant des éléments vitrés 3
solidaires dudit châssis. Le cadre d’embrasure 1 et le
châssis coulissant 2 sont formés de profilés standard, en
aluminium ou autre métal, sectionnés à la longueur vou-
lue et assemblés par rivetage, sertissage ou autre
moyen. Les dimensions et formes de profil des différents
profilés standard utilisés seront adaptés dans chaque
cas à la fonction voulue en assurant leur rigidité et en
rendant le cadre d’embrasure indéformable. Le châssis
2 est notamment formé par deux profilés 2a et 2b dispo-
sés de manière symétrique par rapport à un plan vertical
médian, lesdits profilés 2a et 2b étant disposés de part
et d’autre des éléments vitrés 3. Une aile 4a et 4b formée
à l’extrémité de chacun des profilés 2a et 2b et s’étendant
sensiblement perpendiculairement au plan vertical mé-
dian du châssis 2 joue le rôle de poignée de façon à
faciliter la manoeuvre du châssis 2. Le montage coulis-
sant du châssis 2 à l’intérieur du cadre 1 ne fait pas partie
de l’objet de la présente invention et ne sera par consé-
quent pas décrit.
[0011] Sur la figure 1c, on voit la conformation de l’élé-
ment de cadre vertical contre lequel vient buter le châssis
2 dans sa position fermée. Cet élément est formé par
l’assemblage de deux segments de profilés 1a et 1 b
disposés de part et d’autre du châssis 2 et reliés au
moyen d’éléments intercalaires. Un des profilés 1a est
un profilé intérieur de l’embrasure. Ce profilé 1a porte
notamment à une extrémité qui jouxte le profilé 2a du
châssis 2 un boîtier 5, à l’intérieur duquel coulisse un
bouton-poussoir 6. Comme nous le verrons en détail par
la suite, le bouton-poussoir 6 est configuré pour agir sur
un mécanisme de verrouillage disposé à l’intérieur du
châssis 2 de manière à verrouiller le châssis 2 à l’intérieur
du cadre 1. Ce bouton-poussoir 6 est constitué notam-
ment d’une tête de saisie 6a disposée dans le prolonge-
ment de trois tiges parallèles, cylindriques, respective-
ment supérieure 6b1, inférieure 6b2 et centrale 6c. Ces
tiges 6b1, 6b2 et 6c sont destinées à coulisser succes-
sivement à l’intérieur d’alésages traversant 7 formés
dans le boîtier 5 et à l’intérieur d’alésages traversant 8
formés dans les profilés 1a et 2a du cadre 1 et du châssis
2 dans l’alignement des alésages traversant 7. Pour fa-
ciliter la compréhension des dessins, les alésages 8 ont

été représentés en vue latérale sur le côté gauche de la
figure 1a. Dans une configuration non représentée, il est
également envisageable d’utiliser un profil non circulaire
pour les tiges 6b1, 6b2 et 6c. En particulier, les tiges 6b1,
6b2 et 6c pourront présenter un profil sensiblement rec-
tangulaire. Dans ce cas, les alésages traversant 7 et 8
seront remplacés par des trous traversant cylindriques
dont la base rectangulaire possédera une forme sensi-
blement complémentaire de celle du profil des tiges du
bouton-poussoir 6. Ainsi, lors de son coulissement à l’in-
térieur du boîtier 5, le bouton-poussoir 6 passe notam-
ment d’une position, dite position initiale, dans laquelle
les tiges 6b1, 6b2 et 6c sont disposées à l’extérieur du
châssis 2, telle que représentée en traits pleins sur la
figure 1a, à une position, dite position finale, dans laquelle
lesdites tiges 6b1, 6b2 et 6c sont disposées au moins
partiellement à l’intérieur du châssis 2, telle que repré-
sentée partiellement en traits discontinus sur la figure
1a. Dans cette dernière position, les tiges 6b1, 6b2 et 6c
sont donc positionnées à cheval entre le profilé 1a du
cadre 1 et le profilé 2a du châssis 2, empêchant ainsi le
déplacement horizontal du châssis 2 à l’intérieur du cadre
1. Dans une configuration non représentée, le boîtier 5
pourra toutefois être fixé sur le châssis 2 et non sur le
cadre 1. Dans ce cas, les tiges 6a, 6b1 et 6b2 ne seront
pas positionnées à cheval entre le cadre 1 et le châssis
2 dans la position finale du bouton-poussoir 6. Dans cette
configuration, le bouton-poussoir 6 agira uniquement sur
un mécanisme de verrouillage interne au châssis 2 de
manière à verrouiller le châssis 2 à l’intérieur du cadre 1.
[0012] En référence aux figures 4a, 4b, 4c et 5a, 5b,
5c, il est représenté une configuration particulière du bou-
ton-poussoir 6 et du boîtier 5. Cette configuration permet
notamment un repérage facile pour l’utilisateur des po-
sitions initiale et finale du bouton-poussoir 6. A ce titre,
telle que représenté sur les figures 5a à 5c, le boîtier 5
comporte un logement 9a débouchant dans l’alésage tra-
versant supérieur 7 à l’intérieur duquel coulisse la tige
supérieure 6b1 du bouton-poussoir 6. Ledit logement 9a
est notamment formé par un alésage traversant dont
l’une des extrémités est ouverte et débouche dans l’alé-
sage supérieur 7 et dont l’autre extrémité est fermée par
une vis sans tête 11. Le logement 9a est destiné à loger
un ressort spiralé 12 en appui contre le fond du logement
9a et agissant sur une bille 13 de manière à repousser
la bille 13 à l’extérieur du logement 9a. Ladite bille 13 est
destinée à venir se loger au moins partiellement à l’inté-
rieur de cavités 14a et 14b formées sur le pourtour ex-
terne de la tige 6b1 lorsque le bouton-poussoir 6 est res-
pectivement dans sa position initiale et finale. Pour faci-
liter le déplacement du bouton-poussoir 6 de sa position
initiale à sa position finale, la tige 6b1 possède une rai-
nure de guidage 14 sensiblement hemi-cylindrique, for-
mée le long de son pourtour externe, ladite rainure 14
joignant les cavités 14a et 14b. Cette rainure 14 est no-
tamment configurée pour guider la bille 13 lors du dépla-
cement du bouton-poussoir 6 de sa position initiale à sa
position finale et réciproquement. La profondeur de la
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rainure 14 sera de ce fait inférieure à la profondeur des
cavités 14a et 14b. Par ailleurs, de manière à limiter les
déplacements du bouton-poussoir 6 à l’intérieur du boî-
tier 5, la tige 6b2 possède une rainure 15 formée sur son
pourtour externe, ladite rainure 15 étant configurée pour
loger au moins partiellement l’extrémité 16a d’une vis à
pivot 16 dont la tige filetée traverse le boîtier 5 au niveau
d’un trou taraudé 9b débouchant sur l’alésage traversant
inférieur 7 à l’intérieur duquel coulisse la tige inférieure
6b2 du bouton-poussoir 6. Dans la position montée du
bouton-poussoir 6 à l’intérieur du boîtier 5, l’extrémité
16a de la vis 16 dépasse du pourtour interne de l’alésage
traversant inférieur 7 de telle sorte à se positionner au
moins partiellement à l’intérieur de la rainure 15 du bou-
ton-poussoir 6. L’interaction entre cette extrémité 16a et
les bords latéraux 15a et 15b de la rainure 15 définit donc
deux positions d’arrêt pour le bouton-poussoir 6. Finale-
ment, pour améliorer le positionnement du châssis 2 par
rapport au cadre 1, notamment dans sa position de ver-
rouillage, la tige centrale 6c possède une forme sensi-
blement conique à son extrémité. De ce fait, lorsque le
bouton-poussoir 6 se déplace progressivement de sa po-
sition initiale à sa position finale, la tige 6c pénètre pro-
gressivement à l’intérieur des alésages traversant 8 for-
més dans le profilé 2a du châssis 2. Lors de cette ma-
noeuvre, la forme conique de l’extrémité de la tige 6c
opère un recentrage progressif des alésages 8 sur l’axe
de la tige 6c et, de ce fait, garantit un positionnement
correct du châssis 2 dans le cadre 1. Ce positionnement
correct améliore le fonctionnement du mécanisme de
verrouillage logé à l’intérieur du châssis 2.
[0013] Les figures 4a à 4c révèlent en outre que cha-
cune des tiges 6b1 et 6b2 possède une forme biseautée,
respectivement 6i et 6j, à son extrémité. Ces formes bi-
seautées 6i et 6j seront de préférence symétriques par
rapport au plan horizontal contenant l’axe de la tige 6c
et formeront avec ledit plan un angle α compris entre 15°
et 30°. Tel qu’illustré par la figure 1a, lorsque le châssis
2 est correctement positionné à l’intérieur du cadre 1,
comme vu précédemment, chacune de ces formes bi-
seautées 6i, 6j est configurée pour entrer en contact avec
la bague cylindrique externe d’un roulement à billes su-
périeur 17a ou inférieur 17b monté de manière coulis-
sante à l’intérieur du profilé 2a ou 2b du châssis 2. De
ce fait, lorsque le bouton-poussoir 6 se déplace de sa
position initiale à sa position finale, la forme biseautée 6i
de la tige 6b1 provoque le déplacement vertical vers le
haut du roulement à billes supérieur 17a et la forme bi-
seautée 6j de la tige 6b2 provoque le déplacement ver-
tical vers le bas du roulement à billes inférieur 17b. Ainsi,
lorsque le bouton-poussoir 6 est dans sa position finale,
les roulements à billes 17a et 17b sont respectivement
en contact avec la partie cylindrique non biseautée des
tiges 6b1 et 6b2. Sur la figure 1a, cette disposition a été
représentée en traits discontinus. En lieu et place des
roulements à billes 17a et 17b, d’autres moyens de rou-
lement de forme cylindrique pourront évidemment être
utilisés. Par ailleurs, dans une configuration non repré-

sentée de l’invention, il sera envisageable d’utiliser en
lieu et place de moyens de roulement de forme cylindri-
que des organes mécaniques montés coulissant à l’in-
térieur des profilés 2a ou 2b, lesdits organes présentant
notamment une face inclinée complémentaire de celle
de la tige 6b1 ou 6b2 de telle sorte que lesdits organes
se déplacent verticalement lorsque le bouton-poussoir 6
se déplace horizontalement de sa position initiale à sa
position finale et réciproquement. Chacun de ces orga-
nes sera notamment solidaire en translation d’une unité
coulissante sur laquelle est fixée une barre de verrouilla-
ge. La barre de verrouillage est configurée pour venir se
positionner partiellement à l’intérieur d’une cavité ou d’un
trou formé dans un élément du cadre adjacent au profilé
2a ou 2b lorsque l’unité coulissante se déplace vertica-
lement vers le haut ou vers le bas sous l’action de l’organe
associé. Dans cette position, elle est à cheval entre le
cadre 1 et le châssis 2 et empêche donc le coulissement
horizontal du châssis 2 par rapport au cadre 1.
[0014] Dans la configuration représentée sur les figu-
res 1a à 1c, et telle qu’illustrée en détail sur les figures
3a à 3c, l’unité coulissante inférieure 18b, solidaire en
translation du roulement à billes 17b, définit sensible-
ment un parallélépipède rectangle dont les arêtes exter-
nes ont été chanfreinées. Tel qu’illustré sur la figure 3c,
ce parallélépipède rectangle occupe sensiblement tout
l’espace disponible à l’intérieur de l’extrémité tubulaire
4c du profilé 2a de telle sorte que l’unité coulissante 18b
est apte à coulisser sans jeu à l’intérieur de ladite extré-
mité tubulaire 4c. Dans sa partie supérieure, l’unité cou-
lissante 18b possède une forme fourchue constituée de
deux ailes latérales 21 a et 21 b séparées par un évi-
demment central 19 dans lequel vient se loger le roule-
ment à billes 17b. Le roulement à billes 17b est monté
pivotant autour d’un axe 22 fixé à ses extrémités aux
ailes latérales 21 a et 21 b. Dans sa partie inférieure,
l’unité coulissante 18b est percée d’un trou borgne 23
d’axe vertical. Ce trou borgne 23 est destiné à recevoir
l’extrémité supérieure d’une barre de verrouillage infé-
rieure 24b, ladite extrémité étant fixée à la partie infé-
rieure de ladite unité coulissante 18b, par exemple au
moyen de goupilles. L’unité coulissante supérieure 18a
ne diffère de l’unité coulissante inférieure 18b que par
sa disposition inversée à l’intérieur du profilé 2a. Comme
illustrés sur les figures 1a et 1b, et tels que précisés sur
la figure 3a, des éléments de butée 25a et 25b, de type
goupille par exemple, sont disposés en saillie le long
d’une paroi interne de l’extrémité tubulaire 4c du profilé
2a de telle sorte que l’une des ailes latérales de la partie
inférieure de l’unité coulissante 18a, respectivement de
la partie supérieure de l’unité coulissante 18b, vient buter
contre ledit élément de butée 25a, respectivement 25b,
lors de son déplacement vertical vers le bas, respective-
ment vers le haut. Dans la configuration représentée, les
positions respectives de ces éléments de butée 25a et
25b ont été choisies de manière à ce qu’elles correspon-
dent à une position de déverrouillage pour le dispositif
de l’invention. Dans cette position de déverrouillage, l’ex-
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trémité supérieure, respectivement inférieure, de la barre
de verrouillage 24a, respectivement 24b, est disposée
de manière à affleurer sous le bord supérieur 26a, res-
pectivement inférieur 26b, du châssis 2. Dans cette po-
sition, le châssis 2 est donc libre de coulisser dans le
cadre 1. Par ailleurs, les positions des éléments de butée
25a et 25b ont été choisies de manière à aligner les rou-
lements 17a et 17b avec les tiges 6b1 et 6b2. Ainsi, lors-
que le bouton-poussoir 6 se déplace horizontalement de
sa position initiale à sa position finale, il provoque simul-
tanément le déplacement vertical des roulements 17a et
17b et, par conséquent, celui des ensembles formés des
unités coulissantes 18a et 18b et des barres de verrouilla-
ge 24a et 24b. Lors de ce déplacement vertical, l’extré-
mité supérieure, respectivement inférieure, de la barre
de verrouillage 24a, respectivement 24b, vient se posi-
tionner progressivement à l’extérieur du châssis 2, no-
tamment après avoir traversé une ouverture formée dans
le bord supérieur 26a, respectivement inférieur 26b, du
châssis 2, de telle sorte à pénétrer progressivement à
l’intérieur d’un trou borgne 27a, respectivement 27b, for-
mé dans un élément 28a, respectivement 28b, du cadre
1 qui jouxte le bord supérieur 26a, respectivement infé-
rieur 26b, du châssis 2. Ainsi, lorsque le bouton-poussoir
6 est dans sa position finale, les barres de verrouillage
24a et 24b pénètrent relativement profondément à l’in-
térieur des trous 27a et 27b, empêchant par conséquent
le coulissement horizontal du châssis 2 à l’intérieur du
cadre 1. Ceci définit donc deux positions de verrouillage
additionnelles. De manière à ramener automatiquement
les barres de verrouillage 24a et 24b dans leur position
de déverrouillage, un ressort spiralé 29a, respectivement
29b, est disposé le long d’une partie supérieure, respec-
tivement inférieure, de plus faible diamètre de la barre
de verrouillage 24a, respectivement 24b, ledit ressort
29a, respectivement 29b, étant en appui à son extrémité
inférieure, respectivement supérieure, contre un épau-
lement 31 a, respectivement 31 b, formé sur le pourtour
externe de la barre de verrouillage 24a, respectivement
24b, et à son extrémité supérieure, respectivement infé-
rieure, contre une paroi interne 32a, respectivement 32b,
du châssis 2. Il faut toutefois noter que, lorsque les barres
de verrouillage 24a et 24b sont dans leur position de
verrouillage, les roulements 17a et 17b étant en appui
sur les parties cylindriques non biseautées des tiges 6b1
et 6b2, le retour à la position de déverrouillage ne peut
pas se faire automatiquement. Il est en effet nécessaire
au préalable de déplacer légèrement le bouton-poussoir
6 de manière à ce que les roulements 17a et 17b viennent
au contact des faces biseautées 6i et 6j des tiges 6b1 et
6b2.
[0015] En référence aux figures 2a à 2c, il est repré-
senté une deuxième variante de réalisation de l’inven-
tion. Cette variante diffère de la variante précédemment
décrite dans le fait qu’elle utilise un bouton-poussoir à
une seule tige. Étant donné que, dans cette variante, la
structure du cadre 1, du châssis 2, des ensembles cons-
titués des roulements à billes 17a et 17b, des unités cou-

lissantes 18a et 18b et des barres de verrouillage 24a et
24b est sensiblement identique à celle des figures 1a à
1c, dans l’exposé qui suit, il sera uniquement précisé en
quoi cette variante se démarque de la précédente.
[0016] Comme illustré sur la figure 2a, il faut noter que
le bouton-poussoir 106 possède une tête de saisie 106a
disposée dans le prolongement d’une tige 106b sensi-
blement cylindrique, l’extrémité libre de ladite tige 106b
présentant une première forme en biseau sur son bord
semi-cylindrique supérieur et une deuxième forme en bi-
seau sur son bord semi-cylindrique inférieur, lesdites for-
mes en biseau convergeant sensiblement au niveau du
plan horizontal médian contenant l’axe de la tige 106b.
Comme dans la variante précédente, chacune des for-
mes en biseau forme un angle compris entre 15° et 30°
avec ce plan médian. À l’image des formes en biseau
des tiges 6b1 et 6b2 de la variante précédente, les formes
en biseau de la tige 106b sont configurées pour agir si-
multanément sur les roulements 17a et 17b lorsque le
bouton-poussoir 106 se déplace de sa position initiale à
sa position finale de manière à provoquer le déplacement
vertical respectivement vers le haut et vers le bas desdits
roulements 17a et 17b et, par voie de conséquence, de
manière à faire passer les barres de verrouillage 24a et
24b de leur position de déverrouillage à leur position de
verrouillage. Pour cela, les éléments de butée 25a et
25b, qui définissent les positions respectivement basse
et haute des roulements 17a et 17b, sont disposés de
manière à ce que le bord semi-cylindrique respective-
ment inférieur et supérieur des roulements 17a et 17b
soit aligné avec la forme biseautée respectivement su-
périeure et inférieure de la tige 106b. Par ailleurs, à l’ima-
ge des cavités 14a et 14b et de la rainure de guidage 14
de la tige 6b1, la tige 106b est également munie sur son
pourtour externe de cavités 114a et 114b reliées par une
rainure de guidage 114 de manière à faciliter le repérage
des positions initiale et finale du bouton-poussoir 106 et
le déplacement du bouton-poussoir 106 entre ces deux
positions. De la même façon, une rainure 115 formée le
long du pourtour externe de la tige 106b permet, en coo-
pération avec un élément d’arrêt (non représenté) soli-
daire du boîtier 105, de limiter les déplacements du bou-
ton-poussoir 106 à l’intérieur du boîtier 105.
[0017] Dans une configuration non représentée de l’in-
vention, il est également envisageable d’utiliser un bou-
ton-poussoir muni d’une seule tige, ladite tige ayant un
profil sensiblement rectangulaire et étant munie à son
extrémité libre et sur ses faces supérieure et inférieure
de deux biseaux convergeant sur un plan médian. Par
ailleurs, de façon à améliorer le positionnement du châs-
sis coulissant lors du verrouillage, la tige sera munie d’un
chanfrein sensiblement à 30° de chaque côté des bi-
seaux.
[0018] Dans les variantes représentées sur les figures
1a à 1c et 2a à 2c, le dispositif de verrouillage de l’inven-
tion définit trois points de verrouillage à l’intérieur du ca-
dre de l’embrasure. Bien entendu, il est envisageable de
concevoir une variante de réalisation de l’invention dans
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laquelle un nombre supérieur ou inférieur de points de
verrouillage serait défini. En particulier, dans la variante
représentée sur les figures 1a à 1c, il est envisageable
d’utiliser un bouton-poussoir dans laquelle la tige 6b1
et/ou la tige 6b2 serait absente. Dans ce cas, le dispositif
de verrouillage de l’invention définirait uniquement soit
deux, soit un seul point de verrouillage. De la même fa-
çon, dans la variante représentée sur les figures 2a à 2c,
il est envisageable d’utiliser un bouton-poussoir dans la-
quelle la tige 106b ne posséderait qu’une seule forme
biseautée. Dans ce cas, le dispositif de verrouillage de
l’invention définirait uniquement deux points de ver-
rouillage.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage doté d’au moins un point
de verrouillage, notamment pour fenêtres, portes,
portes-fenêtres coulissantes ou analogues cons-
truits par assemblage de profilés, comprenant au
moins une barre de verrouillage (24a, 24b) coulis-
sant à l’intérieur d’un châssis (2), ladite barre étant
mobile sous l’action d’une unité coulissante (18a,
18b) solidaire de ladite barre entre une position de
déverrouillage, dans laquelle ladite barre est dispo-
sée à l’extérieur d’un élément de cadre (28a, 28b)
adjacent audit châssis (2), et une position de ver-
rouillage, dans laquelle ladite barre est disposée par-
tiellement à l’intérieur dudit élément de cadre, et au
moins un élément d’actionnement (6, 106) accessi-
ble depuis l’extérieur dudit châssis (2), caractérisé
en ce que ledit élément d’actionnement (6, 106) est
configuré pour agir sur un organe associé (17a, 17b)
connecté à l’unité coulissante (18a, 18b) lorsqu’il est
déplacé en translation le long d’un axe de déplace-
ment depuis une position initiale jusqu’à une position
finale de manière à provoquer le déplacement de
ladite barre de verrouillage (24a, 24b) de sa position
de déverrouillage à sa position de verrouillage.

2. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’axe de déplacement de
l’élément d’actionnement (6, 106) est sensiblement
perpendiculaire à l’axe de déplacement de la barre
de verrouillage (24a, 24b).

3. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 1 et 2, caractérisé en ce que l’or-
gane associé (17a, 17b) consiste en un moyen de
roulement de forme cylindrique monté de manière
pivotante à l’une des extrémités de l’unité coulissan-
te (18a, 18b) et en ce que l’élément d’actionnement
(6, 106) est muni d’au moins une face inclinée (6i,
6j) sur son pourtour externe, ladite face étant apte à
entrer en contact avec le pourtour cylindrique exter-
ne dudit moyen de roulement (17a, 17b) lors du dé-
placement dudit élément d’actionnement (6, 106) de

sa position initiale à sa position finale de telle sorte
que ledit moyen de roulement (17a, 17b) se déplace
en translation selon une direction sensiblement per-
pendiculaire à l’axe de déplacement dudit élément
d’actionnement (6, 106).

4. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend deux barres de verrouillage (24a, 24b) se
déplaçant le long d’une même direction perpendicu-
laire à l’axe de déplacement de l’élément d’action-
nement (6, 106), les unités coulissantes (18a, 18b)
correspondant à chacune desdites barres étant
fixées à l’une des extrémités desdites barres, et en
ce que les organes associés (17a, 17b) de chacune
desdites unités coulissantes étant positionnés, lors-
que les barres sont dans leur position de déver-
rouillage, de telle sorte que l’élément d’actionnement
(6, 106) est apte à provoquer le déplacement simul-
tané desdites barres de verrouillage (24a, 24b) de
leur position de déverrouillage à leur position de ver-
rouillage lorsqu’il est déplacé depuis sa position ini-
tiale jusqu’à sa position finale.

5. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’élément d’actionnement se présente sous la forme
d’un bouton-poussoir (6, 106) possédant au moins
une tige (6b1, 6b2, 106b) sensiblement cylindrique
coulissant à l’intérieur d’un boîtier (5, 105) solidaire
du cadre (1) ou du châssis (2), l’extrémité libre de
ladite tige présentant une forme en biseau (6i, 6j)
sur son bord semi-cylindrique inférieur et/ou supé-
rieur, et une tête de saisie (6a, 106a) disposée dans
le prolongement de ladite tige.

6. Dispositif de verrouillage selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l’élément d’actionnement se
présente sous la forme d’un bouton-poussoir (6) pos-
sédant au moins une tige inférieure (6b2) et au moins
une tige supérieure (6b1) sensiblement cylindriques,
l’extrémité libre de ladite tige inférieure (6b2), res-
pectivement supérieure (6b1), présentant une forme
en biseau (6i, 6j) sur son bord semi-cylindrique infé-
rieur, respectivement supérieur, et une tête de saisie
(6a) disposée dans le prolongement desdites tiges.

7. Dispositif de verrouillage selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le bouton-poussoir (6) pos-
sède une tige centrale (6c) sensiblement cylindrique,
disposée entre la tige inférieure (6b2) et la tige su-
périeure (6b1), ladite tige centrale étant configurée
pour venir coulisser à l’intérieur d’un trou traversant
(7) formé dans le boîtier (5).

8. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 5 à 7, caractérisé en ce que les for-
mes en biseau (6i, 6j) de la ou des tiges (6b1, 6b2,
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106b) sont définies par une face oblique formant un
angle α compris entre 15° et 30° avec l’axe de dé-
placement du bouton-poussoir (6, 106).

9. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 5 à 8, caractérisé en ce que le bou-
ton-poussoir (6, 106) coulisse à l’intérieur d’un boîtier
(5, 105) fixé sur le cadre (1), de telle sorte que, dans
la position initiale du bouton-poussoir, sa ou ses ti-
ges (6b1, 6b2, 6c, 106b) sont disposées à l’extérieur
du châssis (2), et, dans la position finale du bouton-
poussoir, sa ou ses tiges (6b1, 6b2, 6c, 106b)sont
disposées partiellement à l’intérieur du châssis (2).

10. Dispositif de verrouillage selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que ledit boîtier (5, 105)
comprend au moins un trou traversant (7) à l’intérieur
duquel coulisse au moins une tige (6b1, 106b) du
bouton-poussoir (6, 106) et au moins un logement
(9a) débouchant dans ledit trou, ledit logement étant
destiné à loger un ressort spiralé (12) en appui contre
le fond (11) dudit logement et agissant sur une bille
(13) de manière à repousser ladite bille à l’extérieur
dudit logement, ladite bille étant configurée pour ve-
nir se loger au moins partiellement à l’intérieur d’une
cavité (14a, 14b, 114a, 114b) correspondante for-
mée sur le pourtour externe de ladite tige lorsque le
bouton-poussoir (6, 106) est dans sa position initiale
ou finale.

11. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 9 et 10, caractérisé en ce qu’une
rainure (15, 115) formée sur le pourtour externe d’au
moins une tige (6b2, 106b) du bouton-poussoir (6,
106) est configurée pour loger au moins partielle-
ment un élément d’arrêt (16) disposé en saillie sur
le pourtour interne d’un trou traversant (7) formé
dans le boîtier (5, 105), à l’intérieur duquel coulisse
ladite tige, de telle sorte que le déplacement du bou-
ton-poussoir (6, 106) à l’intérieur du boîtier (5, 105)
est limité dans au moins une direction par l’un des
bords latéraux (15a, 15b) de la rainure.

12. Dispositif de verrouillage selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l’élément d’arrêt
est formé d’une vis (16) dont la tige filetée traverse
le boîtier (5, 105) au niveau d’un trou taraudé (9b)
débouchant sur ledit trou traversant (7) de telle sorte
que l’extrémité (16a) de la vis soit positionnée en
saillie par rapport au pourtour interne dudit trou tra-
versant.

13. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en qu’un
ressort spiralé (29a, 29b) disposé le long de la barre
de verrouillage (24a, 24b) est en appui à l’une de
ses extrémités contre un épaulement (31 a, 31 b)
formé sur le pourtour externe de la barre de ver-

rouillage (24a, 24b) et à son autre extrémité contre
une paroi interne (32a, 32b) du châssis (2) de telle
sorte que ledit ressort tend à ramener ladite barre
dans sa position de déverrouillage.

14. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’un élément de butée (25a, 25b) disposé au moins
partiellement en saillie sur une paroi transversale
interne du châssis (2) le long de laquelle coulisse
l’unité coulissante (18a, 18b) limite la course de la-
dite unité coulissante, la barre de verrouillage (24a,
24b) étant dans sa position de déverrouillage lorsque
l’unité coulissante (18a, 18b) entre en contact avec
ledit élément de butée.

15. Elément de châssis coulissant (2) comprenant au
moins partiellement un dispositif de verrouillage se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes.
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